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Erwägungen

E. 1
Par décision du 9 mai 2018, le Conseil d'Etat du canton du Valais a rejeté le recours déposé
le 13 septembre 2016 par A.________, ressortissant italien né en 1978, contre la décision du
Service de la population et des migrations du canton du Valais refusant de prolonger son
autorisation de séjour et prononçant son renvoi de Suisse. Cette décision a fait l'objet d'une
publication dans le Bulletin officiel du canton du Valais paru en 2018, l'intéressé étant sans
domicile connu à cette date.

Par courrier du 11 juillet 2018, sur demande de l'intéressé du 6 juillet postée le 9 juillet
2018, le Vice-président de la Cour de droit public du Tribunal cantonal du canton du Valais
répondait qu'il s'agissait d'une "

affaire qui ne semble avoir fait l'objet d'aucune décision ", comme le montraient les
renseignements téléphoniques obtenus auprès du Service de la population et des migrations
de l'Accueil citoyens de la commune de U.________.

Par décision A1 18 150 du 30 juillet 2018, le Vice-président de la Cour de droit public du
Tribunal cantonal du canton du Valais a constaté que, contrairement à ce qui avait été écrit
le 11 juillet 2018, l'affaire avait déjà donné lieu à une décision du Conseil d'Etat en mai
2018 publiée dans le Bulletin officiel du canton du Valais paru en

juin 2018. Le recours déposé par l'intéressé le 9 juillet 2018 était tardif et donc irrecevable.
Cette décision n'a pas fait l'objet d'un recours devant le Tribunal fédéral.

E. 2
Par décision A1 18 219 du 26 octobre 2018, le Vice-président de la Cour de droit public du
Tribunal cantonal du canton du Valais a déclaré irrecevable un nouveau recours, daté du 18
octobre 2018 et posté le 24 octobre 2018, déposé par l'intéressé contre la décision du
Conseil d'Etat en mai 2018.

E. 3
Par courrier du 2 novembre 2018, A.________ demande au Tribunal fédéral, en substance,
de prolonger son autorisation de séjour en Suisse, pour qu'il puisse recommencer une vie de
famille unie avec son épouse et ses deux enfants et prendre soin de sa santé défaillante,
comme l'attestaient de multiples certificats médicaux.

E. 4
En vertu de l' art. 100 al. 1 LTF , le recours contre une décision doit être déposé devant le
Tribunal fédéral dans les 30 jours qui suivent la notification de l'expédition complète.

En l'espèce, même s'il fallait tenir compte de son hospitalisation du 27 avril 2018 au 29 juin
2018, le recourant aurait dû déposer un recours auprès du Tribunal fédéral contre la décision



du Tribunal cantonal du 30 juillet 2018, qu'il ne conteste pas avoir reçue, ce qu'il n'a pas
fait. La nouvelle décision du Tribunal cantonal du 26 octobre 2018 ne permet pas d'ouvrir
un nouveau délai de recours dans la même cause relative à la même décision initiale. Le
présent recours, posté le 2 novembre 2018, l'a été tardivement, de sorte qu'il doit être
déclaré irrecevable.

E. 5
Le recours est ainsi manifestement irrecevable ( art. 108 al. 1 let. a LTF ) et doit être traité
selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF , sans qu'il y ait lieu d'ordonner un échange
d'écritures. Il se justifie de ne pas percevoir de frais de justice ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est
pas alloué de dépens ( art. 68 al. 1 et 4 LTF ).
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